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REVUE MILITAIRE SDISSE

LXV Année N° 9 Septembre 1920

Notre doctrine tactique.

En date du 2 juin 1920, le Département militaire suisse

a fait paraître une petite brochure intitulée : « Principes à

enseigner dans les cours et écoles de 1920 pour la préparation
au combat ».

A côté d'idées fort justes, ces « Piincipes » en contiennent
d'autres qui me paraissent fort discutables et que je
voudrais soumettre ici à un examen.

Il est d'ailleurs naturel que les « Principes », rédigés pour
subvenir aux besoins les plus pressants de l'instruction, basés

sur une documentation forcément incomplète, ne soient pas
le dernier mot de notre doctrine stratégique et tactique.

Mais, dans une armée de milices comme la nôtre, les chefs

de troupe n'ont pas le loisir de méditer longuement sur les

instructions qui leur viennent d'en haut. Il en résulte que
celles-ci sont le plus souvent appliquées trop à la lettre, à

moins qu'elles ne soient pas appliquées du tout.
C'est pourquoi j'estime que les officiers de carrière, que

le gouvernement paie plus ou moins grassement pour
consacrer leur temps au bien de l'armée, ont le devoir de faire

part à leurs collègues miliciens, par la voie de la presse
militaire, du fruit de leurs méditations.

C'est dans cet esprit que je prie mes camarades, y compris

les auteurs et traducteurs des « Principes », de lire l'étude
ci-dessous, dont le but est de mettre en garde contre une
application trop littérale de la doctrine officielle.

Ce travail n'aura pas été inutile s'il a pour résultat de

provoquer des éclaircissements officiels ou officieux sur les

points soulevés, ou s'il engage d'autres officiers à donner
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